
Le Répertoire National des Certifications Professionnelles (RNCP)
Résumé descriptif de la certification Code RNCP : 31937
Intitulé
Chargé de maintenance technique polyvalent

AUTORITÉ RESPONSABLE DE LA CERTIFICATION QUALITÉ DU(ES) SIGNATAIRE(S)
DE LA CERTIFICATION

Maison familiale et rurale de Rennes-Saint-Grégoire (MFR Rennes -
Saint Grégoire), Centre de gestion de la fonction publique territoriale
d’Ille et Vilaine (CDG 35)
Modalités d'élaboration de références :
 
 

Directeur, Directeur

Niveau et/ou domaine d'activité
IV (Nomenclature de 1969)
4 (Nomenclature Europe)
Convention(s) : 
Code(s) NSF : 
214r Entretien des espaces verts, des parcs et jardins, des terrains de sport
Formacode(s) : 
Résumé du référentiel d'emploi ou éléments de compétence acquis

Le chargé de maintenance assure des activités polyvalentes de contrôle et de maintenance sur l’ensemble des ouvrages et des
espaces recevant du public. Il assure l’interface entre les décideurs et les usagers, il est garant de l’application et du
respect des règles d’hygiène et de sécurité des biens et des personnes.

Les activités de maintenance et d’entretien sont relatives aux domaines suivants :
Bâtiment : électricité, plomberie, menuiserie, peinture, carrelage, vitrerie, serrurerie, métallerie…
Espaces verts : petite conception, travaux de création, plantation, engazonnement, clôture, aires de jeux,  entretien et

gestion écologique des espaces verts et des espaces naturels…
Voirie : maintenance et petite réparation des réseaux humides et secs, des voies de circulation et de leurs dépendances,

bordures, trottoirs, caniveaux, dallages, signalisations routières et travaux de mise aux normes… 
Le chargé de maintenance vérifie et applique les réglementations à appliquer en matière d’hygiène, d’accessibilité, de

sécurité des biens et des personnes.
Dans ce cadre, il détient plusieurs habilitations : Animateur sécurité, sauveteur secouriste du travail, AIPR, échafaudage roulant. Sur

l’ensemble de ses activités de maintenance, il gère, entretient et répare son matériel.
Suivant les contextes d’emploi, il organise et gère la logistique des animations et des évènements, il peut être amené à coordonner une

petite équipe de travail.
Il rend compte de son travail à l’oral et à l’écrit.
Descriptif et modalités d’évaluation et de certification
Bloc 1 : Deux épreuves individuelles
Epreuve 1 : Habilitation Electrique BS et BR
Epreuve théorique : QCM
Epreuve pratique : mise en situation
Durée totale : 7 heures
Coefficient total : 2 - Contrôle continu
 Epreuve 2 : Epreuve pratique
Installation sanitaire : raccorder des éléments sanitaires
Durée : 3 heures
Coefficient : 2 - Contrôle continu
 Bloc 2 : Deux épreuves (1 individuelle, 1 en petit groupe)
Epreuve 1 : Epreuve écrite en groupe
Petite conception sur la base d’une vraie commande. Rédaction à réaliser en équipe
Durée : Un délai de 1 mois est laissé aux candidats
Coefficient : 2 - Contrôle continu
 Epreuve 2 : Epreuve pratique avec entretien d’explicitation
Epreuve pratique d’entretien et de gestion écologique d’un espace, L’espace est tiré au sort : talus, jardin, zones humide, forêt…
Suivie d’un oral d’explicitation
Durée totale : 3 heures dont 30 minutes d’entretien d’explicitation
Coefficient : 2 - Contrôle continu
Bloc 3 : Deux épreuves individuelles
 Epreuve 1 : Epreuve théorique sous forme de QCM
La sécurité des biens et des personnes sur l’espace routier et piétonnier



Durée : 1 heure
Coefficient : 2 - Contrôle continu
 Epreuve 2 : Epreuve  pratique  d’implantation et de réalisation, et/ou de réfection d’un dallage, d’une bordure et ou d’un

muret.
Durée : 4 heures
Coefficient : 2 - Contrôle continu
Bloc 4 : Deux épreuves individuelles
Epreuve 1 : Epreuves normalisées
SST, AIPR, R457 Echafaudage roulant, Animateur sécurité
Contrôle continu
 Epreuve 2 : Entretien d’explicitation, sur la base d’une mise en situation professionnelle vécue
Durée : 30 minutes
Coefficient : 2 - Contrôle continu
 

Secteurs d'activité ou types d'emplois accessibles par le détenteur de ce diplôme, ce titre ou ce certificat
Secteurs d’activités :
L’ensemble des structures publiques (toutes fonctions publiques confondues) et privées accueillant des publics :
-       Communes, Intercommunalités
-       Structures d’accueil type EHPAD, Foyer-logement, crèches et garderies
-       Départements (collèges et structures d’accueil et / ou d’hébergement, services des routes, des espaces naturels),
-       Régions (lycées et structures d’accueil et / ou d’hébergement, infrastructures et voies navigables...).
-       Hôtel, Hôtellerie de plein air, Résidence de tourisme, Village vacances, Société de service d'aide à domicile, organismes

gestionnaires d’immeubles d’habitation ou d’immeubles de bureaux (organismes HLM…), centres commerciaux, complexes sportifs et de
loisirs, structures d’accueil et d’hébergement (CROUS, EHPAD, Maisons de retraite, foyers d’accueil…), centres de soins (hôpitaux)

-       Secteur de l’enseignement privé, structures associatives de formation
-       Services de l’Etat et des Armées, entreprises de type "facilities management" proposant des contrats de gestion, d'entretien et de

maintenance, agences et syndics immobiliers.
Chargé de maintenance d’un équipement public
Chargé de maintenance commune rurale
Ouvrier polyvalent de maintenance des bâtiments.
Responsable de service technique
Agent d’entretien des espaces verts
Agent de voirie et réseaux divers
Entretien et surveillance du tracé routier
Agent technique polyvalent
Responsable de maintenance
Ouvrier du paysage
Agent de maintenance multi technique
Opérateur de maintenance
Ouvrier de maintenance polyvalent
Agent d’exploitation et d’entretien de la voirie et des réseaux divers
Chargé de travaux espaces verts
Gestionnaire technique bâtiment...

Codes des fiches ROME les plus proches : 
L1203 : Art dramatique
L1202 : Musique et chant
A1203 : Entretien des espaces verts
K2501 : Gardiennage de locaux
Réglementation d'activités : 

Néant
Modalités d'accès à cette certification
Descriptif des composantes de la certification : 

Les évaluations se présentent sous différentes formes : mises en situation professionnelle, rédaction d’un dossier de 5 pages, entretien
d’explicitation, passage de différentes habilitations. Contrôle continu.

 
Les compétences visées sont articulées autour de 4 grands blocs : bâtiment, espaces verts, voirie, réglementations.

Validité des composantes acquises :  5 an(s)

CONDITIONS D'INSCRIPTION À LA CERTIFICATION OUINON COMPOSITION DES JURYS
Après un parcours de formation sous statut d'élève
ou d'étudiant

X

http://recrutement.pole-emploi.fr/fichesrome/ficherome?codeRome=L1203
http://recrutement.pole-emploi.fr/fichesrome/ficherome?codeRome=L1202
http://recrutement.pole-emploi.fr/fichesrome/ficherome?codeRome=A1203
http://recrutement.pole-emploi.fr/fichesrome/ficherome?codeRome=K2501


En contrat d'apprentissage X Oui : 50% en interne et  50% en
externe
 

Après un parcours de formation continue X  
Oui : 50% en interne et  50% en
externe

En contrat de professionnalisation X  
Oui : 50% en interne et  50% en
externe

Par candidature individuelle X  
Oui : 50% en interne et  50% en
externe

Par expérience dispositif VAE X  
Oui : 50% en interne et  50% en
externe

OUI NON
Accessible en Nouvelle Calédonie X
Accessible en Polynésie Française X

LIENS AVEC D'AUTRES CERTIFICATIONS ACCORDS EUROPÉENS OU INTERNATIONAUX

Base légale
Référence du décret général : 
Référence arrêté création (ou date 1er arrêté enregistrement) : 

Arrêté du 17 décembre 2018 publié au Journal Officiel du 21 décembre 2018 portant enregistrement au répertoire national des
certifications professionnelles. Enregistrement pour cinq ans, avec effet au 13 novembre 2014, jusqu'au 21 décembre 2023.
Référence du décret et/ou arrêté VAE : 
Références autres : 
Pour plus d'informations
Statistiques : 
Autres sources d'information : 

 
www.mfr-rennes-stgregoire.fr et www.cdg35.fr

Lieu(x) de certification : 
Maison familiale et rurale de Rennes-Saint-Grégoire (MFR Rennes - Saint Grégoire) : Bretagne - Ille-et-Vilaine ( 35) [Saint-Grégoire]
Centre de gestion de la fonction publique territoriale d’Ille et Vilaine (CDG 35) : Bretagne - Ille-et-Vilaine ( 35) [Thorigné-Fouillard]

 
Adresse du (des) lieu(x) de certification :
-MFR de Rennes Saint-Grégoire, 14 Les Rabinardières  BP 46325 -  35760 Saint Grégoire cedex
-CDG 35, Village des collectivités, 1 avenue de tizé - CS 13600-35236 Thorigné-Fouillard cedex
 
 

Lieu(x) de préparation à la certification déclarés par l'organisme certificateur : 
Plate-forme technique de la MFR de Rennes-Saint-Grégoire.
CDG 35 Thorigné Fouillard
 

Historique de la certification : 


